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Avant-propos 

Le présent amendement EN 1563:1997/A1:2002 à l’EN 1563:1997 a été élaboré par le CEN/TC 190 "Techniques 
de fonderie", dont le secrétariat est tenu par le DIN. 

Le présent document doit être mis en application au niveau national, soit par publication d'un texte identique, soit 
par entérinement, au plus tard en Novembre 2002 et les normes nationales en contradiction devront être retirées 
au plus tard en Novembre 2002. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants sont 
tenus de mettre le présent document en application : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Fin-
lande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République Tchè-
que, Royaume-Uni, Suède et Suisse. 
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Tableau 3 — Caractéristiques mécaniques mesurées sur des éprouvettes usinées dans des échantillons 
attenants 

Supprimer la NOTE 1 et la remplacer par le texte suivant : 

NOTE 1 Les propriétés d’une éprouvette usinée dans un échantillon attenant ne peuvent être le reflet exact de celles de la 
pièce moulée, mais elles peuvent constituer une meilleure approximation que celles obtenues à partir d’un échantillon coulé à 
part. 

8.3.2 Echantillons et éprouvettes 

3ème alinéa, ajouter le texte suivant : 

On peut utiliser des échantillons attenants quels que soient le poids ou l’épaisseur des pièces moulées, à la discré-
tion du fabricant ou par accord avec l’acheteur. 

4ème alinéa, supprimer cet alinéa et le remplacer par  le texte suivant : 

Les échantillons doivent avoir la forme et les dimensions donnés par la figure 6. L’épaisseur du sable de moulage 
autour des échantillons doit être : 

 30 mm minimum pour les types A et B ; 

 60 mm minimum pour les types C et D. 

Figure 1 — Echantillons coulés à part (option 1) 

Supprimer la figure et la remplacer par la figure suivante : 

 

NOTE La version précédente de la figure ne comportait pas les parties hachures. 
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Figure 2 — Echantillons coulés à part (option 2) 

Supprimer la figure et la remplacer par la figure suivante : 

 

NOTE La version précédente de la figure ne comportait pas les parties hachures. 

Figure 6 — Echantillons attenants 

Supprimer le tableau et le remplacer par le tableau suivant : 

Dimensions en millimètres  

Epaisseur de pa-
roi déterminante 
de la pièce mou-

lée 

     

t a b c h Lt 

Type 

  max. min.   

A t ≤ 12,5 15 11 7,5 20 à 30 a 

B 12,5 < t ≤ 30 25 19 12,5 30 à 40 a 

C 30 < t ≤ 60 40 30 20 40 à 65 a 

D 60 < t ≤ 200 70 52,5 35 65 à 105 a 

a Lt doit être sélectionné de façon à permettre l'usinage d'une éprouvette de dimensions selon la figure 4 à partir de 
 l'échantillon. 

NOTE Si un accord est intervenu pour de plus petites dimensions, on applique les relations suivantes: 

2
et75,0

a
a =×= cb  

 


